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Pendant l’année scolaire, les associa-

tions proposent à toutes les générations, 

de nombreuses activités dans des       

domaines diversifiés. 

Avec la fin des cours, nous pouvons    

assister à leurs spectacles issus du    

travail effectué par tous les groupes 

pendant plusieurs mois. Nous devons 

nous féliciter d’avoir sur notre territoire 

communal, une activité associative très 

active et très présente, même si cer-

taines rencontrent quelques difficultés 

dans l’encadrement et l’accompagne-

ment des activités proposées.  

Le bénévolat se fait de plus en plus rare 

et bon nombre de personnes impliquées 

dans la vie associative se retrouvent 

souvent dans plusieurs associations.  

Remercions-les pour tout le temps  

qu’elles passent afin de nous donner la 

possibilité de pratiquer des activités  

salutaires à notre équilibre et notre   

besoin d’évasion, de rencontre avec les 

autres, de partage de connaissances et 

d’apprentissages de moments de    con-

vivialité.  

Le Conseil Municipal soutien du mieux 

qu’il le peut le tissu associatif local      

de deux manières :                                     

Financièrement en accordant des      

subventions et en mettant gratuitement 

les installations à disposition (ce qui 

n’est pas le cas dans toutes les com-

munes)Techniquement et matérielle-

ment avec l’aide du personnel commu-

nal et le prêt de divers matériels. 

 

  

Tout au long des mois de Juillet et Août, 

d’autres activités ou animations sont 

proposées. Elles auront un caractère  

festif (repas et soirées dansantes, feu 

d’artifice…), sportif (concours de pé-

tanque, pêche à Mondon, les Pouyades,              

le   Cherbois…), ludique (Baignade à la 

piscine de Mondon…), culturel avec   

l’intervention d’artistes à la Pérelle.  

Les enfants dont les familles travaillent 

pourront bénéficier du Loisir Accueil sur 

le site de Mondon pendant 6 semaines 

avec un séjour proposé aux ados. 

 

 Pour terminer mon propos, je remercie 

tous ceux et toutes celles qui s’impli-

quent pour que notre vie associative soit 

aussi présente, ainsi que les nombreux 

participants à leurs activités. Je vous 

encourage à les rejoindre. 

En espérant que l’été nous apporte 

beaucoup de soleil, Bonnes vacances à 

tous. 

Le Maire 

Hervé BERNARD 



 

DELIBERATION 

 

 DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

___ 

Nombre de Conseillers : 

En exercice : 14 

Présents      :  12 

Votants       :  12 

 

 L’an deux mil dix, 

Le 6 Avril, à 20 Heures 00, 

Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT SULPICE LES FEUILLES, 

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de M. BERNARD Hervé, Maire 

 

 Date de convocation : 30 mars 2010. 

 

 Etaient présents : BERNARD Hervé, Maire-DONY Michel, PENOT Didier, JOUANNY Alain,          

BONNET Alain, adjoints- CARMASOL Nelly- DESNOELLE Fabien-DUBOIS Joël- FILLOUX Catherine-               

MAILLASSON Amédée  -  MARTIN Patricia  -  PINARDON Monique-  

 

 Absents : LOIZEAU Jean-Paul- ROL Alban 

 

 Pouvoirs de Alban ROL pour Hervé BERNARD 

                    Jean-Paul LOIZEAU pour Fabien DESNOELLE 

 

 M. Alain JOUANNY  a été élu secrétaire de séance. 

 

 OBJET : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 

 

 Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il convient de voter les taux d’imposition 2010 

pour la Taxe d’Habitation, la Taxe Foncière Bâtie et la Taxe Foncière Non Bâtie. 

Il présente l’état de notification des taux d’imposition 2010, dont le produit attendu s’élève à  

400 996 €. 

Il informe le Conseil Municipal de la proposition de la Commission des Finances et du Budget : 

 

 Taxe d’Habitation    12.71 % au lieu de 12.65 % 

Taxe Foncière Bâtie  18.43 % au lieu de 18.34 % 

Taxe Foncière Non Bâtie 55.29 % au lieu de 55.02 % 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, passe au vote : 

                 Votants : 14   POUR : 12  CONTRE : 1   ABSTENTION : 1 



 

OBJET : VOTE DES BUDGETS 

 

Le Maire présente les budgets 2010 des Services d’Eau, d’Assainissement et de la Commune. 

 

 Il demande ensuite aux conseillers municipaux de voter ces budgets : 

 

 Service Eau : Votants : 12  -  POUR : 12 

Service Assainissement : Votants :12  -  POUR : 12 

Commune : Votants : 12  - POUR : 12 

87%

0%
13%

A.E.P.  DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges à 
caractère général 

105 333 €
Charges 
financières 402 €

Opération d'ordre 
de transfert entre 

sections 14 993 €

71%

29%

A.E.P. RECETTES D'INVESTISSEMENT

Opération d'ordre de transfert entre 
sections 14 993 €

Résultat reporté 6 048 €

10%
1%

89%

A.E.P. RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Produits des services du 
domaine 12 740 €

Opération d'ordre de 
transfert entre sections  

820 €

Résultat Reporté 107 168€

74%

22%
4%

A.E.P. DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Immobilisations en cours 15 
582 €

Emprunts et dettes 
assimilées 4 639 €

Opération d'ordre de 
transfert entre sections  820 

€



 

25%

65%

10%

BUDGET ASSAINISSEMENT  
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Produits des 
services du domaine 
24 619 €

Dotations, 
subventions, 
participations  63 
923 €

Opérations d'ordre 
de transfert entre 
sections 10 148 €

10%

68%

22%

0%

BUDGET ASSAINISSEMENT DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général 

10 000 €

Virement à la section 

d'investissement 63 923 €

Opération d'ordre de transfert 

entre sections 20 379 €

Résultat Reporté 4 388€

35%

7%

58%

BUDGET ASSAINISSEMENT 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Immobilisations en 
cours 50 000 €

Opération d'ordre de 
transfert entre 
sections 10 148 €

Resultat Reporté 84 
154€

9%
14%

44%

33%

BUDGET ASSAINISSEMENT  RECETTES 
D'INVESTISSEMENT

Subventions 

d'investissement 12 500 €

Opérations d'ordre de 

transfert entre sections 20 

379 €

Virement de la section de 

fonctionnement 63 923 €

Emprunts et dettes 

assimilés 47 500€



 

34%

38%

11%

4%
0%

13%

BUDGET PRIMITIF 2010 COMMUNE DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général 504 179€

Charges de personnel 567 741€

Autres charges de gestion courante 167 814€

Charges financières 61 188€

Charges excpetionnelles 24€

Virmeent à la section d'investissement 182 715€

17%

32%39%

9%

3% 0%

BUDGET PRIMITIF 2010 COMMUNE RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Produits des services du domaine 251 680€

Impôts et taxes 474 161€

Dotations, subventions et participations 585 570€

Autres produits de gestion courante 125 900€

Atténuation de charges 45 000€

Produits exceptionnels 1 350€

0%

14%

33%
53%

BUDGET PRIMITIF 2010 COMMUNE DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Immobilisations corporelles 700€

Immobilisations en cours 67 346€

Emprunts et dettes assimilées 156 540€

Resultat Reporté 257 435€



 

OBJET : TARIFS DES PRESTATIONS DE RESTAURATION AU RESTAURANT 

SCOLAIRE ET A LA RESIDENCE DU CEDRE 

 

 Le Maire rappelle au Conseil Municipal que Monsieur Pascal DAVID, restaurateur fournit 

les repas du Restaurant Scolaire, de la Résidence du Cèdre et du Centre de Loisirs. 

 

 Il propose d’actualiser à compter du 1er Avril, les prix des repas : 

 

 Au Restaurant Scolaire  

 Repas :  2.85 € 

 

 A la résidence du Cèdre  

 Repas livré      :  3.25 € 

 Petit déjeuner  :  1.50 € 

 Goûter             :  0.50 € 

 

 Au Centre de Loisirs 

 Repas livré : 4.90 € (moins de 30 repas) 

                                 3.80 € (plus de 30 repas) 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte ces nouveaux tarifs à 

compter du 1er Avril 2010. 

4% 14% 5%

1%

38%

38%

BUDGET PRIMITIF 2010 COMMUNE RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Subventions d'investissement 21 660€

Emprunts et dettes assimilées 67 625€

Dotations, fonds divers et réserves 23 532€

Autres immobilisations financières 4 618€

Virement de la section de fonctionnement 182 
715€

Affectation au compte (1068) 181 871€



 

OBJET : A.P.E.M. 

 

 Monsieur le Maire expose les difficultés rencontrées par l’APEM compte tenu de la        

régularisation des cotisations relatives aux salaires des intervenants et de la diminution attendue des   

subventions. 

De plus, suite à l’arrêt de travail de l’un des intervenants, qu’il n’a pas été possible de     

remplacer pour diverses raisons, la plupart des communes ne bénéficie plus du service. 

Devant les difficultés de recrutement et de financement de ses activités, le conseil          

d’administration de l’APEM composé de délégués de toutes les communes adhérentes a décidé de      

cesser son activité à la fin de l’année scolaire 2009/2010 et de dissoudre l’association dès que tous       

les problèmes juridiques et financiers seront réglés. 

Chaque conseil municipal sera invité à se prononcer sur cette décision. 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la décision de          

l’ APEM de poursuivre son activité jusqu’à la fin de l’année scolaire 2009/2010 et de dissoudre         

l’association lorsque tous les problèmes juridiques et financiers seront réglés. 

 

OBJET : PAVILLON DU MONDELET – VENTE A TERME 

 

 Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu une proposition écrite en date du 3 Avril 

2010, pour l’acquisition du pavillon du Mondelet. 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

 * décide une vente à terme sur une durée de 240 mois, moyennant le prix de 100 000 € au 

taux de 2 %, payable par mensualités ; 

* décide de faire réaliser les diagnostics préalables à la vente  et charge Maître BRUOT-

LEDAY de faire le nécessaire ; 

* autorise le Maire ou Michel DONY, Maire-adjoint, à signer toutes les pièces relatives à 

cette vente à terme. 

OBJET : TARIFS DE REPAS AU RESTAURANT SCOLAIRE  

 Le Maire informe le Conseil Municipal que la Commission Finances-Budget, propose une 

augmentation des tarifs de la demi-pension au Restaurant Scolaire : 

 

 Repas des élèves                      : 2.15 € au lieu de 2.10 € 

Repas des enseignants             :  4.50 € au lieu de 4.31 € 

Repas des élèves du collège    : 147 € par trimestre au lieu de 143.47 € 

 

 Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, l’application de ces  

tarifs à compter du 1er Avril 2010. 



 

OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL – BATIMENT FOYER    

RURAL 

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de changer les            

menuiseries extérieures du bâtiment du Foyer Rural. Un devis a été établi par SAS ADAM, pour un 

montant de 6 181.67 € H.T. 

Il propose de demander une subvention au Conseil Général dans le cadre des C.T.D. 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à présenter     

ce dossier au Conseil Général 

OBJET :  SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’AMICALE DU COCHONNET DE LA     

BENAIZE 

 

 Monsieur le Maire informe que l’Amicale du Cochonnet de la Benaize souhaite organiser     

un concours régional de pétanque, le 17 juillet prochain ; c’est pourquoi, elle sollicite une aide            

financière exceptionnelle. 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide d’attribuer à titre          

exceptionnel, une subvention de 400 € à l’Amicale du Cochonnet de la Benaize. Les crédits                

nécessaires, sont prévus à l’article 6574 du Budget. 

 

  

 Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. 

Fait à St-Sulpice-les-Feuilles, le 17 Mai 2010. 

 

                                                                           Le Maire, 

 

                H. BERNARD 

OBJET :  BATIMENT FOYER RURAL : TRAVAUX D’ISOLATION 

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des devis ont été demandés pour la  

fourniture et la pose de menuiseries extérieures au Foyer Rural : 

 

 SAS  ADAM   6 181.67 € H.T. 

NAUDON MATHE Frères 8 592.73 € H.T. 

TRYBA              17 018.60 € H.T. 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de confier ces travaux à SAS ADAM. 



 

         1960-2010                 
Le Collège a  fêté « ses noces 

d’or » le Samedi 5 juin 2010.    

Le soleil et la bonne humeur étaient au rendez-vous.  

Se sont retrouvés avec beaucoup de plaisir, les  anciens élèves, professeurs et personnels.  

La visite de l’établissement agrémentée d’une exposition chronologique des photos de 

classe a permis à chacun de se remémorer ses années « collège » .                                                              

Plus de 150 personnes ont été réunis pour le déjeuner et une centaine pour le dîner. 

Le chapiteau prêté aimablement par la municipalité restera témoin des innombrables anec-

dotes dévoilées tout au long de la soirée. 

 

 Rendez-vous dans 10 ans ! 

       La Principale 

 Claire  Canoz 



 

PARTAGE AUTOUR DU CONTE : UN ÉCHANGE RÉUSSI 

 

Vendredi 28 et lundi 31 mai, les membres du club lecture ont reçu des élèves de maternelle et de CP, au collège de St 

Sulpice-les-Feuilles. 

 

Chacun avait apporté plus d'un conte dans son sac : au programme, lecture d'histoires, devinettes à partir d'ombres de 

personnages célèbres de contes, mise en scène de contes et chansons. Une grande complicité s'est rapidement établie 

entre petits et grands, qui se sont ensuite retrouvés le vendredi autour d'une pâtisserie évoquant la maison d'Hansel et 

Gretel, confectionnée par les élèves de maternelle et primaire. 

 

Tous ont énormément apprécié ce moment de partage, et chacun est reparti ravi et impatient de recommencer ! 

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS le 23 août 2010 

LA MAIRIE SERA FERMEE  

LE SAMEDI  

EN JUILLET ET EN AOUT 
En cas d’urgence s’adresser au Maire ou aux adjoints  



 

Association U.S.E.P. 

Ecole élémentaire et maternelle 

87160 St Sulpice les Feuilles 

Au nom de tous les enfants de l’école, je remercie tous ceux qui ont apporté un soutien à notre fête de l’école 2010 en  

donnant de leur temps pour préparer et ou tenir divers stands de jeux. Grâce à tous, à l’équipe de parents, au   personnel de 

l’école et de la Mairie de Saint Sulpice les Feuilles, aux enseignants, cette manifestation a été un réel succès et permettra 

de financer plusieurs projets éducatifs dès la rentrée prochaine. 

Je remercie également tous ceux qui nous ont soutenu en nous offrant divers lots et produits alimentaires ou en nous     

prêtant du matériel, en particulier, 

Mr David, restaurateur, pour les sandwiches 

Mme Cocheme pour les œufs, 

Mr Larraud et Mr Galataud pour le prêt de leur véhicule 

Tous les commerçants pour leurs dons, 

Le point musique de l’Education Nationale pour le prêt de la sono 

Tous ceux que j’ai peut-être oubliés (pardon !) mais qui ont été très précieux. 

 UN GRAND MERCI A TOUS !!!! 

                                                                           La présidente, 

                                                                      Marie-Claire TIXIER 

« Ce qui est le plus important dans la vie, c’est de donner à quelqu’un un peu de bonheur. » 

Alice Parizeau, extrait de Blizzard sur Québec 



 

Résidence du Cèdre 
   Les résidents de la maison de retraite de St-Sulpice-les-Feuilles ont eu la joie de recevoir ce   

mercredi 23 juin, la visite de « jeunes talents en herbe » (représentés par les enfants de l’association du 

Foyer Rural de St-Sulpice-les-Feuilles) qui ont joué et animés plusieurs pièces de théâtre sous l’œil   

amusé et rieur des grand-mères et grands-pères. 

  Les beaux jours reviennent et le soleil donne envie aux pensionnaires de la Résidence du Cèdre 

de faire du jardinage. Notre animatrice, Mireille, toujours dévouée aux désirs des résidents a pris pelles  

et râteaux pour satisfaire nos jardiniers. 



 

 

 

 

 

 

Bapteme civil:  

 

Le 15 Mai 2010, a été célébré le baptême civil de Baptiste FAURIE, fils de Cédric   

FAURIE et de Julie GORIUS. 

 

Mariages: 

 

    Le  26 JUIN 2010, a été célébré le mariage de Amélie DELPEUCH, Attaché au        

Ministère de  l’Intérieur domiciliée à Saint Sulpice les Feuilles et de Nicolas                

DUBOISSET, Technicien Supérieur Territorial domicilié à Rueil Malmaison. 

 

  

 

 

  

 

 

 

  Le 11 Avril 2010 est décédé à Limoges, Daniel VIGNAUD, retraité, 61 ans domicilié à 

St Sulpice Les Feuilles, veuf de Christiane Aimée LAURENT. 

 

 

  Le 12 Avril 2010 est décédé à Limoges, Louis Alfred PEYRAUD, retraité, 81 ans,      

domicilié à Saint Sulpice Les Feuilles, époux de Andrée Ginette LAROCHE. 

 

 

  Le 18 Avril 2010 est décédé à Limoges, Jean-François AUMASSON, Artisan plombier 

chauffagiste, 51 ans, domicilié à Saint Sulpice Les Feuilles, époux de Martine Annick NAVARRE. 

 

 

  Le 19 Avril 2010 est décédé à Limoges, Serge Jean SAURIAT, retraité, 77 ans, domicilié 

à Saint Sulpice Les Feuilles, époux de Lucette Suzanne AUCHARLES. 

 

 

  Le 21 Mai 2010 est décédé à Limoges, René Léon Octave BOMBLE, retraité, domicilié à 

Saint Sulpice Les Feuilles. 

 

 

  Le 31 Mai 2010 est décédé à Saint Sulpice Les Feuilles, Camille Henri Marius REDON, 

retraité, 89 ans, domicilié à Saint Sulpice Les Feuilles, veuf de Jeannine Millette EMONERY. 

 

 

  Le 05 Juin 2010 est décédé à Magnac Laval, Robert BARBARIN, retraité, 86 ans,       

domicilié à Saint Sulpice Les Feuilles, veuf de Lucienne Armandine LAPIERRE 

 

 



 



 

GRILLES   NIVEAU 3 

GRILLES   NIVEAU 1 



 

HORAIRES OUVERTURE  MAIRIE 

Du lundi au vendredi: 8h30-12h00 / 13h30-17h30 

Le samedi: 8h30-12h00 

TEL: 05 55 76 73 32 

FAX: 05 55 76 58 75 

Bulletin réalisé par: Alain JOUANNY, adjoint à la communication 

Dominique BEAUBERT,  Monique PINARDON, Nelly CARMASOL, Catherine FILLOUX , Patricia MARTIN, Alban ROL. 

Conseillers à la communication. 

Bulletin imprimé par la municipalité de Saint Sulpice les Feuilles                                                                                         IPNS 

PRIMAIRE RENTREE SCOLAIRE 2010-2011 

JEUDI 02 SEPTEMBRE 2010 

Horaires : 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 

Horaires de la garderie: 8h à 8h50 et de 16h30 à 18h 

 

LES MANIFESTATIONS JUILLET-aout-septembre-octobre 2010 

Com.sslf@orange.fr 

COMMUNICATION 

Bulletin réalisé par: Alain JOUANNY, adjoint à la communication 

Monique PINARDON, Nelly CARMASOL, Catherine FILLOUX , Patricia MARTIN. 

Conseillers à la communication. 

Bulletin imprimé par la municipalité de Saint Sulpice les Feuilles                                                                                         IPNS 

www.st-sulpice-les-feuilles.fr 

JUILLET 

Jeudi 13: Brocante-Feu d’artifice 

Samedi 17: Concours de pé-

tanque  Stade du Mondelet - 

Amicale du Cochonnet de la Be-

naize 

 

AOUT 

Samedi 7: Moules-Frites                    

Association des Commerçants 

Samedi 14: Concours de pétanque     

club de foot 

Samedi 28 et Dimanche 29: Voyage à 

l’Ile d’Oléron - Foyer Rural 

OCTOBRE 

Dimanche 10: Thé Dansant            

Club du 3ème Age 

Samedi 16: loto - Amicale du         

Cochonnet de la Benaize 

Dimanche 24: Repas Club du 3ème 

Age 

VOYAGE JUMELAGE NEEWILLER– SAINT SULPICE LES FEUILLES      

DU 13 MAI AU 16 MAI 2010 

POUR TROUVER  TOUTES LES PHOTOS DES 

RETROUVAILLES 2010, ALLEZ SUR LE SITE DE 

LA COMMUNE RUBRIQUE: Vie communale        

et Quelques Photos / Photos Neewiller 


